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Comité Départemental de l’Oise

    
Le COMITE DEPARTEMENTAL de TIR à L'ARC de l’OISE
et
Les ARCHERS de BETHISY SAINT PIERRE / SAINT MARTIN
Organisent
LA COUPE DE L'OISE PAR EQUIPE DE CLUB

Arc classique et Arc à poulies

Le Dimanche 12 Juin 2011

LIEU : STADE  MAURICE  LEROY

RUE DU VAL
60320 – BETHISY-SAINT-PIERRE  (parcours fléché)
DISTANCES

· Catégories Adultes :



50 m : blasons de ( 122.

· Catégories Jeunes :



30 m : blasons de ( 122 (Benjamin, Minime).

RAPPEL DU REGLEMENT :

Les équipes peuvent être mixtes dans les équipes arc à poulies ou Jeunes.

Les équipes peuvent être constituées de 3 ou 4 tireurs pendant toute la compétition.

RYTHME : AB / CD

MATIN

Qualifications : 6 flèches en 4 mn

Les tireurs sont répartis ainsi : 

Equipe 1 :
1A
2A
3A
4A
-
Equipe 2 :
1B
2B
3B
4B … 
· 9h30 : 

2 volées d’essais
· 9h45 à 12h : 
2 x 6 volées de 6 flèches
APRES-MIDI

Finales : équipes qualifiées de 3 Archers sur le pas de tir
Tous les compétiteurs doivent avoir participé au tir de qualification. Un quatrième Archer peut être remplaçant de l’équipe mais il ne peut pas entrer en cours de match.

Match :
4 volées de 2 flèches par Archer (soit 6 flèches par équipe) en 2 mn



1 seul Archer sur le pas de tir.

· 14h00 : Appel des tireurs

· 14h15 : Début des finales

17h 30 : Remise des récompenses

Règlement de 8,00 € à l’ordre de : 
Compagnie d’Arc de BETHISY SAINT MARTIN
INSCRIPTIONS : A retourner pour le Vendredi 03 juin 2011 (courrier reçu)
Correspondant : Monsieur Yves LEBURLU 

276  Allée des Acacias - 60320 BETHISY St PIERRE






  email : y-leburlu@voila.fr

TENUE BLANCHE - DE CLUB / COMPAGNIE OBLIGATOIRE

LICENCE -  CERTIFICAT MEDICAL OBLIGATOIRE (si le OUI ne figure pas sur la licence)
RESTAURATION ASSUREE SUR PLACE
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LE CHAMPIONNAT DE L’OISE  -  COUPE
Arc classique et Arc à poulies

Dimanche 12 juin  2011

Fiches d'inscriptions à retourner avec votre règlement

8,00 € 

A l’ordre de :
Compagnie d’Arc de BETHISY SAINT MARTIN
pour le Vendredi 03 juin 2011 (courrier reçu)

à : Monsieur Yves LEBURLU 

276  Allée des Acacias - 60320 BETHISY St PIERRE






  email  : y-leburlu@voila.fr

Nom de la Compagnie : ……………………………………………………………………………
Nom du responsable : ……………………………………………………… Tél. : ………………..........
	Nom
	Prénom
	Licence
	Cat.
	Arme
	Règlement
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